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 Dans leurs discussions, M. Oyama et M. Baer ont discuté d’aspects techniques 
des futurs réacteurs japonais. Le Japon développe un réacteur surgénérateur 
dont il envisage l’entrée en service commercial d’ici une trentaine d’années.

– Dans l’ensemble, une fois que les grandes directions politiques ont été données 
par le Parlement, les technocrates des organes spécialisés (STA, MITI) ont une 
grande liberté d’action.

– Dans toutes ces discussions, nos interlocuteurs japonais ont montré un grand 
intérêt pour la manière dont la Suisse cherche à résoudre ses problèmes éner-
gétiques. Nous avons promis de leur envoyer plus de détails sur le programme 
Energie 2000.15

15 Sur le programme Énergie 2000, cf. le PVCF No 400 du 27 février 1991, dodis.ch/57732.
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Entretien du Chef du DFAE, le Président de la Confédération Felber, 
avec le Ministre jurassien Lachat à Berne le 19 octobre 19921

[ACCORDS DE COOPÉRATION DU CANTON DU JURA AVEC 
DES ENTITÉS ÉTRANGÈRES]

 Berne, 21 octobre 1992

Le Chef du Département a reçu, le 19  octobre, en présence de Madame 
M. Hanselmann et du soussigné, le Ministre F. Lachat, chef du Département de 
la coopération, des finances et de la police du canton du Jura. L’entretien a porté, 
à la demande du Président de la Confédération, sur la politique suivie par ce can-
ton en matière de conclusion d’accords de coopération avec des entités régionales 
étrangères.2

M. R. Felber a commencé par évoquer la politique «suractive» menée par le 
canton du Jura dans ce domaine, ces dernières années, et les difficultés qui pou-
vaient en résulter pour la Confédération, sur le plan politique notamment. À cet 

1 CH-BAR#E2010A#2001/161#1297* (A.33.0(Jura)). Cette notice est rédigée et signée par le Di-
recteur de la Direction du droit international public du DFAE, l’Ambassadeur Mathias Krafft. 
Des copies sont remises, entre autres, à Margrith Hanselmann et à Georges Martin, respective-
ment Collaboratrice personnelle et Secrétaire du Chef du DFAE, le Président de la Confédération 
René Felber; au Vice-directeur de la Direction du droit international public, le Ministre Franz 
von Däniken; au Chef de la section des frontières et du droit de voisinage, Bernard Dubois; à son 
suppléant Stephan Husy; ainsi quʼà la Division politique I du DFAE. La notice est transmise par 
la Division politique I du DFAE à la Représentation permanente de la Suisse auprès du Conseil 
de l’Europe le 7 janvier 1993, cf. le dossier CH-BAR#E2023A#2003/421#1308* (o.191-266).

2 Pour l’invitation du 23 juin 1992 du DFAE au Ministre François Lachat, cf. le dossier CH-BAR# 
E2010A#2001/161#1297* (A.33.0(Jura)).
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égard, il a mentionné les trois accords conclus avec la Slovénie, la Croatie et la 
Géorgie en 1990, soit avec des entités qui ont accédé ultérieurement au statut 
d’États souverains, accords dont le Conseil fédéral a pris connaissance le 15 juin 
1992, en décidant de subordonner leur examen «à une détermination préalable 
des rapports que la Suisse entend cultiver avec ces trois États, ainsi qu’au règle-
ment de la succession aux traités bilatéraux ayant été conclus par la Suisse avec 
l’URSS et la Yougoslavie».3 M.  Felber a également mentionné dans ce contexte 
l’accord conclu avec le Québec, qui a été refusé par le Conseil fédéral en 1983,4 
ainsi que les négociations engagées avec le Pays Basque, qui pourraient soulever 
des problèmes sur le plan de la politique intérieure espagnole.

M. F. Lachat a répondu en cherchant à minimiser l’importance et la portée de 
ces accords. Il a relevé tout d’abord que le Jura n’était pas «demandeur», mais que 
l’initiative était prise le plus souvent par l’Assemblée des régions d’Europe, qui 
avait créé un comité de suivi, dont il assumait la présidence.5 M. Lachat a ensuite 
rappelé le contenu de ces accords, en décrivant les activités menées dans les do-
maines de la culture, de la formation professionnelle (banques), de l’écologie et 
des petites et moyennes entreprises. Les résultats obtenus pouvaient être considé-
rés comme positifs. La collaboration avec l’Institut du fédéralisme était bonne. Il a 
ajouté que l’accord conclu avec le Québec pouvait être «oublié», dans la mesure où 
il n’avait pas entraîné d’activités concrètes conduites en commun. Quant aux ac-
cords avec la Croatie, la Slovénie et la Géorgie, ils n’étaient pas devenus opération-
nels et le canton du Jura était, bien entendu, prêt à attendre que la Confédération 
ait déterminé ses relations conventionnelles avec ces trois États.6

Enfin, M. Lachat a exposé les raisons pour lesquelles le canton du Jura était en 
pourparlers avec le Pays basque, qui était disposé à contribuer au financement de 
projets réalisés dans le cadre de la coopération Nord–Sud, notamment avec les 
Seychelles. Sur ce point, M. Lachat a demandé au Président de la Confédération 
s’il serait d’accord de recevoir le Président de la Communauté basque, qui souhai-
terait venir en Suisse les 25 et 26 novembre prochains. Il a ajouté que ce dernier 
avait été reçu par le Chancelier Kohl, ainsi que par M. Vranitzky. M. R. Felber a 
demandé que notre Ambassade à Madrid soit chargée de sonder la réaction des 
autorités espagnoles à l’égard de la conclusion de cet accord.7 Il n’a pas exclu la 
possibilité de l’organisation d’une telle visite de courtoisie à Berne.

3 Pour les accords conclus avec la Slovénie, la Croatie et la Géorgie, ainsi que la décision du 
Conseil fédéral, cf. le PVCF No 1127 du 15 juin 1992, dodis.ch/60646.

4 Cf. le PVCF No 1902 du 2 novembre 1983, dodis.ch/62742, ainsi que le PVCF No 2012 du 23 no-
vembre 1983, dodis.ch/57145.

5 Le Ministre Lachat est le Président du Groupe de travail No  3 de l’Assemblée des régions 
d’Europe, chargé des questions d’emploi des jeunes, cf. le dossier CH-BAR#E2023A#2003/421# 
1308* (o.191-266).

6 Le canton du Jura a conclu des accords avec la Slovénie, la Croatie et la Géorgie en 1990, avant 
que le Conseil fédéral ne reconnaisse les trois États. Pour la reconnaissance de la Slovénie et de 
la Croatie, cf. DDS 1992, doc. 2, dodis.ch/58005. Pour celle de la Géorgie, cf. DDS 1991, doc. 61, 
dodis.ch/57514.

7 Après clarification de l’Ambassade de Suisse à Madrid auprès du Ministère espagnol des affaires 
étrangères, il apparait que ce dernier n’a pas d’objection de principe à un accord entre le Pays 
basque et le canton du Jura, cf. dodis.ch/62657. Le Conseil fédéral approuve ces accords de 
coopération en janvier 1993, cf. le PVCF No 136 du 27 janvier 1993, dodis.ch/62890.
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À la fin de l’entretien, j’ai encore eu l’occasion d’insister sur l’importance que 
nous attachons à une information continue sur les projets envisagés ou réalisés par 
le canton du Jura en matière de collaboration transfrontalière. J’ai aussi annoncé 
le remplacement de M. Maurice Hartenbach par M. Stephan Husy et le désir de ce 
dernier de poursuivre les excellentes relations existant avec les autorités jurassien-
nes, notamment dans le cadre de la Communauté de travail du Jura. J’ai également 
soulevé la question de la conclusion d’un échange de notes avec l’Ambassade de 
France lorsque le Conseil fédéral aura approuvé l’accord de coopération signé le 
20 août 1992 par le canton du Jura avec le Département du Haut-Rhin (cf. l’art. 18 
de cet accord concernant son entrée en vigueur).8

8 Pour l’approbation du Conseil fédéral, cf. le PVCF No 1998 du 28 octobre 1992 dodis.ch/62658.
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Der Direktor der Politischen Direktion, Staatssekretär Kellenberger, an den 
Vorsteher des EDA, Bundespräsident Felber1

ERÖFFNUNG EINES VERBINDUNGSBÜROS DER PALÄSTINENSISCHEN 
BEFREIUNGSBEWEGUNG (PLO) IN BERN

Streng vertraulich Bern, 22. Oktober 1992

1. Ausgangslage
Die PLO stellt nach wie vor die wichtigste palästinensische Organisation dar. 

Nach einer vorübergehenden Schwächung ihrer Position während und unmit-
telbar nach dem Golfkrieg, welche auf die eindeutige Unterstützung des Iraks 
zurückzuführen war, hat sie heute ihre frühere, einflussreiche Stellung wieder-
erlangt. Die Einflussnahmen der PLO bei den gegenwärtigen bilateralen und mul-
tilateralen Gesprächen im Rahmen des israelisch-arabischen Friedensprozesses 

1 CH-BAR#E2010A#2001/161#1310* (A.45.22). Diese Notiz wurde vom Chef der Politischen Ab- 
teilung  II, Botschafter Pierre-Yves Simonin, und dessen für die Region Naher Osten zuständi-
gen Mitarbeiter, Christian Fotsch, verfasst und vom Direktor der Politischen Direktion des EDA, 
Staatssekretär Jakob Kellenberger, unterzeichnet. Ein Entwurf der Notiz wurde von Botschafter 
Simonin am 13. Oktober 1992 an die Direktion für Völkerrecht, das Politische Sekretariat und an 
den Protokolldienst des EDA sowie an die ständige Mission der Schweiz bei den internationalen 
Organisationen in Genf mit Bitte um Stellungnahme verschickt. Für den Entwurf mit zahlreichen 
handschriftlichen Kommentaren von Mitarbeitenden der Direktion für internationale Organisa-
tionen sowie des Politischen Sekretariats des EDA vgl. dodis.ch/62948. Entgegen dem ursprüng-
lichen Entwurf wurde in der am 22. Oktober an den Vorsteher des EDA, Bundespräsident René 
Felber, übermittelten Notiz vorgeschlagen, die PLO als offizielle Gesprächspartnerin des EDA und 
nicht der Schweiz zu betrachten.
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